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Grands Réseaux de Recherche 

 
RAPPORT D’ACTIVITE  

par projet 
 

une synthèse de 10 lignes ainsi qu’un lien vers le présent rapport 
d’activité doivent être mis en ligne (sauf confidentialité spécifique)   

 
Le présent rapport d’activité a été élaboré pour rendre compte de la réalisation du 
projet suivant:  
Plurilinguisme, Prosodie, Morphologie : une approche comparative des 
effets des contacts de langues en Normandie, Centre, Mayotte et Djibouti  
Projet « PPM » 
 
Sur la période du 01/10/2015 au  30/09/2017 
 
Et ce, dans le cadre du programme d’activité du Grand Réseau de 
Recherche (ou du Réseau de Recherche) et de l’axe thématique 
suivant :  
Nom du GRR ou réseau :                                                   
Intitulé de l’axe thématique : Culture et Société en Normandie 
Nom et signature de l’auteur du rapport et/ ou 

du responsable du projet  
Nom, signature et  

observations du Coordonnateur du GRR ou 
du Réseau de recherche 

Auteur et responsable du projet :  
David LE GAC 

DYnamique du Langage In Situ (DyLiS EA7474) 
Université de Rouen 

 

 

 



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

2 

PRECISIONS PREALABLES 
 
Ce rapport d’activité répond à deux attentes : 
 
La 1ère relève de la mise en œuvre des Grands Réseaux de Recherche, qui réalisent 
chaque année à l’automne un point sur l’avancement des projets au sein de chaque 
GRR ou réseau.  
 
La seconde est conventionnelle, avec l’Etat ou la Région et intervient à échéance 
variable : pour permettre le versement final de la subvention. chaque convention qui lie 
l’Etat ou la Région au bénéficiaire, prévoit (notamment) la production d’un rapport 
d’activité à une échéance fixée dans chaque convention et qui varie selon les projets,  
 
Lorsque ces deux faits générateurs convergent, le modèle de rapport qui suit doit être 
obligatoirement utilisé et doit suivre le circuit suivant : 
- rédaction par le responsable du projet (qui, à l’origine, a formulé la demande de 

subvention) 
- envoi au Coordonnateur du GRR ou du Réseau de Recherche pour avis et visa 

(délai de 15 jours minimum) 
- transmission à l’Etablissement de tutelle (via la coordonnatrice administrative des 

GRR) qui procède ensuite à l’envoi groupé du rapport et des justificatifs des 
dépenses. 

 
 
Lorsque l’échéance de la subvention n’est pas atteinte ou proche de l’être et que seule 
une production pour le point annuel du GRR est demandée, le rapport peut prendre une 
forme simplifiée, à caler avec le Coordonnateur du GRR, par exemple un diaporama 
présentant l’état d’avancement du projet. 
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1 Description synthétique du projet, et 
éléments nouveaux à signaler, le cas 
échéant : 

 
1. Titre : 

Plurilinguisme, Prosodie, Morphologie : une approche comparative des effets des 
contacts de langues en Normandie, Centre, Mayotte et Djibouti 
Projet PPM 
 

2. Durée : 
 

Durée initialement prévue Durée effective 

- 24 mois 
- date de démarrage : 01/10/2015 
- date de fin : 30/09/2017 

- 24 mois 
- date de démarrage : 01/10/2015 
- date de fin : 30/09/2017 

 
 

3. Objet et objectifs : 
 

Le projet PPM vise à étudier et à comparer les effets des contacts de langues (« CDL ») sur les 
compétences langagières de bilingues somali-français et shimaore-français dans deux situations 
différentes : d’une part, sur leur territoire d’origine (Djibouti, Mayotte), d’autre part, en France 
métropolitaine (Normandie, Centre). Ces populations et situations sont méconnues et 
présentent des points communs sur le plan sociolinguistique qui justifient leur comparaison afin 
de mieux comprendre les phénomènes de CDL. En s’appuyant sur l’étroite collaboration de 
chercheurs des universités normandes, de Tours et de Djibouti, près de deux cents 
questionnaires sociolinguistiques ont ainsi été recueillis et vingt sept locuteurs enregistrés sur 
les différents terrains. Plusieurs publications et communications dans des revues et conférences 
internationales à comité de lecture ont été soumises. Un workshop réunissant des chercheurs 
internationalement reconnus a été organisé. Les données du projet sont stockées sur HUMA-
NUM et un site internet (projet-ppm.univ-rouen.fr) a été créé. 
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2 RÉALISATION DÉTAILLÉE 
2.1 Membres du projet et moyens mis en œuvre 2.1.1 Personnes impliquées dans le projet 
Nimaan ABDILLAHI Docteur en informatique

Chercheur au Centre d'Études et de Recherche de Djibouti (CERD) 
Conseiller technique auprès du ministre de l’enseignement et de la recherche de 
Djibouti 

Mehmet-Ali AKINCI Professeur en Sciences du Langage
Laboratoire DyLiS – Université de Rouen 

Mlaili CONDRO Docteur en Sciences du Langage
Chercheur au Centre d’études et de recherches en littératie de Mayotte 
Professeur de Lettres modernes – Education Nationale 

Laurent GOSSELIN Professeur – Sciences du Langage
Laboratoire DyLiS – Université de Rouen 

Nicola LAMPITELLI Maître de conférences – Sciences du Langage
Laboratoire Ligérien de Linguistique – Université de Tours 

Foued LAROUSSI Professeur – Sciences du Langage
Laboratoire DyLiS – Université de Rouen 

David LE GAC Maître de conférences – Sciences du Langage
Laboratoire DyLiS – Université de Rouen 

Fabien LIENARD Professeur – Sciences de l’Information Communication 
Laboratoire UMR IDEES – Université du Havre 

Omar MAHAMOUD 
ISMAEL 

Chercheur au Centre d'Études et de Recherche de Djibouti (CERD) 
Doctorant en Géographie  
Laboratoire UMR IDEES – Université de Rouen 

Total 9 chercheurs 2.1.2 Moyens mis en œuvre et équipement acquis 
Le Laboratoire DyLiS a mis à la disposition des enseignants-chercheurs qui sont venus à Rouen dans le cadre de 
ce projet un bureau et un ordinateur équipé de logiciels (PRAAT, Sphinx, SPSS…), une photocopieuse et des 
salles de réunion. Le laboratoire dispose aussi d’appareils d’enregistrement et des transcripteurs mis à la 
disposition du projet PPM. 
Un bureau avec un ordinateur au Centre d'Études et de Recherche de Djibouti (CERD) a été mis à la disposition 
de N. Lampitelli et de D. Le Gac lors de leur mission sur le terrain. Le transport en voiture a aussi été pris en 
charge par le CERD.  
L’IRIHS a mis à la disposition des chercheurs du projet la Grande Salle de visio-conférence pour le workshop du 
19/01/2016. Thibaut Guichard, ingénieur informatique dans cet institut a créé et mis en ligne le site internet du 
projet (lien) ; il a également mis en place un compte de stockage et de partage de fichiers sur HUMA-NUM. Ce 
compte est crucial car il sert à déposer et stocker les fichiers sons enregistrés dans la cadre du projet et permet 
leur partage entre les chercheurs du projet.  
Plusieurs vacations ont été effectuées (voir bilan financier). Elles ont servi à :  

- l’édition et la mise en ligne des questionnaires sociolinguistiques sur LimeSurvey (cf. 
https://enquetes.univ-rouen.fr/385217 et https://enquetes.univ-rouen.fr/743475?lang=fr) 

- le dépouillement des questionnaires  
- la segmentation et l’étiquetage d’une partie des enregistrements de parole 

Équipement acquis :  
- un ordinateur portable mis à la disposition des membres du projet et des vacataires pour les 

enregistrements sur le terrain, leur édition et leur analyse, la saisie en ligne des questionnaires le cas 
échéant et leur traitement statistique.  

- un disque dur portatif pour le stockage des données 
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2.2 Déroulement  
Dans ses grandes lignes, le projet s’est déroulé selon le planning prévu ; seule la mission à Mayotte a dû être 
repoussée en janvier 2017 en raison des obligations et responsabilités du missionnaire (F. Laroussi). Le Tableau 
1 ci-dessous résume les différentes phases et principaux évènements.  
Tableau 1 : déroulement du projet  
PERIODES PHASES DU PROJET, TACHES, EVENEMENTS

01/10/2015 – 
31/02/2016 
 

1ère PHASE 
• Réunion de lancement du projet (15/10/2015) 
• Mise en place du site internet PPM 
• Finalisation des protocoles d’enquête et de recueil de données 
• Mise en ligne des questionnaires 
• Enquêtes et enregistrements pilotes 
• Workshop « Approches sociolinguistique et linguistique des langues de Mayotte 

et de Djibouti » (19/01/2016) - Lien 
05/02/2016 –  
07/03/2017 

2ème PHASE 
• Enquêtes et recueils des données sur les terrains  

- Djibouti (5-19/02/2016) 
- Normandie 

• Traitement et analyse des questionnaires et des données 
• Premières synthèses 
• Publications et participation à des colloques ciblés  
• Réunions de bilan de mi-parcours (09/05/2016 et 6-7/03/2017) 

07/01/2017 – 
30/09/2017 

3ème PHASE 
• Enquêtes et recueils des données sur les terrains  

- Mayotte (10-17/01/2017) 
- Normandie  

• Traitement et analyse des questionnaires et des données 
• Synthèse finale des résultats 
• Publications et participation à des colloques ciblés 
• Réunion de clôture du projet : bilan et perspectives (25/09/2017)  

Dans la suite de cette section, nous présentons les événements clés du projet.  2.2.1 Principales réunions de travail 
Des réunions de travail ciblées entre certains membres de l’équipe ont jalonné tout le projet soit à Rouen 
même, soit à distance (Tours, Djibouti). En plus de ces réunions ciblées, quatre réunions « étapes » et plus 
générales, où tous les membres  de l’équipe étaient conviés, ont été organisées : 1. une réunion de lancement, 
2. deux réunions de mi-parcours et 3. une réunion de bilan et de fin de projet. 
2.2.1.1 Réunion de lancement (16/10/2015) 
Il s’agissait de la réunion de lancement du projet. A également été convié à cette réunion M. Omar Ismaël, 
Djiboutien, locuteur natif du somali, chercheur au CERD et doctorant en géographie à l'université de Rouen ; M. 
Ismaël a accepté de rejoindre le projet et d’y collaborer.  
Dans la perspective de la mission à Djibouti prévue en février 2016, nous nous sommes entretenus avec M. 
Ismaël de divers aspects concernant Djibouti, sa situation actuelle, la pratique du somali, du français et de 
l'arabe dans ce pays. M. Ismaël a accepté d'apporter son aide dans le cadre du projet, en particulier pour 
établir des contacts avec des Djiboutiens en France et à Djibouti.  
Nous avons établi le programme du workshop intitulé « Approches sociolinguistique et linguistique des langues 
de Mayotte et de Djibouti » du 19/01/2016 à Mont Saint Aignan, et avons également travaillé sur les 
questionnaires sociolinguistiques et les protocoles d’enregistrements.  
La réunion s'est achevée par la présentation de la toute première version du site dédié au 
projet (https://projet-ppm.univ-rouen.fr ), réalisé par Thibaut Guichard de l'IRIHS. 
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2.2.1.2 Réunions de mi-parcours (09/05/2016 et 6-7/03/2017) 
La première de ces réunions a servi à faire le bilan de la mission de Nicola Lampitelli et David Le Gac à Djibouti 
(cf. 2.2.3.1). Les premiers résultats sur le somali de Djibouti ont été présentés, notamment la communication et 
l’article soumis par D. Le Gac à la conférence internationale Speech Prosody à Boston (mai 2016). Les résultats 
préliminaires sur les caractéristiques du français de locuteurs Djiboutiens vivant à Rouen ont été discutés.    
Lors de la deuxième réunion d’étape, Nicola Lampitelli et David Le Gac ont exposé leurs recherches sur la 
morphologie du somali et leur communication sur ce sujet présentée à Leiden en septembre 2016. Une 
première synthèse des réponses de l’enquête sociolinguistique à Djibouti a été présentée et discutée, ainsi que 
les premiers éléments d’analyse phonétique sur le français parlé par les Mahorais à Mayotte et en Métropole.  
2.2.1.3 Réunion de fin de projet (25/09/2017) 
Lors de cette dernière réunion de bilan général, l’ensemble des résultats de l’enquête sociolinguistique a été 
présenté ; les membres du projet ont pu dégager les principaux points communs et divergences entre les 
différents terrains et en esquisser une synthèse (cf. section 5.2).  
Les caractéristiques phonético-phonologiques majeures des variétés de français enregistrées sur les différents 
terrains et leur comparaison ont été présentées et discutées. (cf. 2.3.2.1).  
Un bilan des publications et des communications et planification des prochaines publications et 
communications.  2.2.2 Workshop « Approches sociolinguistique et linguistique des langues de Mayotte et de Djibouti » du 19/01/2016 
Ce « workshop » a eu lieu le mardi 19 janvier 2016 dans la Grande Salle de visio-conférence de l’IRIHS. Il a réuni 
des chercheurs impliqués dans le projet ainsi que des spécialistes du somali internationalement reconnus pour 
présenter les principaux aspects sociolinguistiques et linguistiques des langues parlées à Mayotte et à Djibouti. 
Lors de cette journée, une attention toute particulière a été dévolue au somali, dans sa variété standard (« 
Northern Somali ») et dans sa variété pratiquée à Djibouti, laquelle n’a bénéficié à ce jour que de très rares 
investigations.  
Cet atelier devait en outre permettre à David Le Gac et Nicola Lampitelli de préparer au mieux leur mission sur 
le terrain à Djibouti en février 2016. Pour ce faire, la journée s’est terminée par une table ronde portant plus 
spécifiquement sur le somali à Djibouti et les différences éventuelles avec le somali standard, ses interactions 
avec les autres langues, notamment le français, et ses usages. Nous avons discuté des méthodologies les plus 
appropriées pour le recueil de données sur le terrain et évoqué la comparaison avec le terrain mahorais. 
Ci-dessous figurent les intervenants et le titre de leur présentation. On trouvera sur le site du projet PPM (ici) 
et en annexes le programme détaillé ainsi que les présentations de tous les chercheurs sous format pdf mais 
aussi vidéo, la journée a en effet été enregistrée grâce au service audio-visuel de l’université.  2.2.3 Missions sur le terrain 
2.2.3.1 Mission à Djibouti (5-19/02/2016) 
Le but de cette mission était de mener une enquête sociolinguistique auprès de bilingues djiboutiens somali-
français et de recueillir des données langagières à la fois sur le français et sur le somali parlés dans ce pays. La 
mission a été accomplie par David Le Gac et Nicola Lampitelli du 5 au 19 février 2016 à Djibouti ville. Nimaan 
Abdillahi, membre du projet, les a accueillis, a mis à leur disposition un bureau au CERD (Centre de Recherche 
de Djibouti) et les a accompagnés tout au long de la mission dans les différentes tâches. Ainsi, presqu’une 
centaine de questionnaires a été remplie (86 ont finalement été analysés, voir section 5.2.2) et six locuteurs 
djiboutiens ont pu être enregistrés dans l’ensemble des corpus prévus à cet effet.  
2.2.3.2 Mission à Mayotte (10-16 janvier 2017) 
Cette mission a été effectuée par Foued Laroussi. En raison des responsabilités de ce dernier (direction du 
laboratoire Dylis), la mission à Mayotte a dû être repoussée à janvier 2017 par rapport au calendrier initial 
prévu (avril/mai 2016). Comme la mission à Djibouti, il s’agissait de mener une enquête sociolinguistique 
auprès de bilingues mahorais shimaoré-français et de recueillir des données langagières, dans la cadre de cette 
sur le français exclusivement, en suivant un protocole identique à celui mis en œuvre à Djibouti et en 
Normandie. Grâce aux contacts de Foued Laroussi sur place 73 personnes ont répondu au questionnaire 
sociolinguistique (cf. 5.2.1) et 14 autres ont été enregistrées.  
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2.2.3.3 Missions en Normandie 
Bien que les Djiboutiens et les Mahorais habitant en Normandie soient plutôt rares et parfois assez difficiles 
d’accès, cinq locuteurs djiboutiens et trois mahorais vivant depuis plusieurs années dans cette région (autour 
de Rouen et de Caen) ont répondu à l’enquête sociolinguistique et accepté d’enregistrer les corpus de français. 
Les missions se sont échelonnées tout au long du projet et effectuées par David Le Gac. Du fait du nombre 
restreint de personnes, ces missions ont abouti à des études plus qualitatives, dont les résultats ont cependant 
été cruciaux pour comprendre les dynamiques et variations langagières dans les différentes territoires.  2.2.4 Déplacements à des colloques ciblés 
Les résultats des recherches menées sur les terrains ont été présentés lors de conférences internationales à 
CL :  

1. The 8thInternational Conference on Speech Prosody (« Speech Prosody 2016 »), Boston, États-Unis, 31 
mai – 6 juin 2016 

2. 14èmes rencontres du Réseau Français de Phonologie (« RFP 2016 »), Nice, France, 30 juin – 02 juillet 
2016 

3. Workshop on Phonetics and Phonology of Somali with an Emphasis on Tone and Intonation, 
Universiteit Leiden, Leiden, Nederland, 1er September 2016 

4. 15èmes rencontres du Réseau Français de Phonologie (« RFP 2017 »), Grenoble, France, 5-7 juillet 2017 

2.3 Résultats scientifiques 2.3.1 Synthèse de l’enquête sociolinguistique 
2.3.1.1 Objectifs et protocole 
L’objectif des enquêtes sociolinguistiques est de mettre au jour les pratiques et préférences langagières des 
bilingues visés par le projet, de pouvoir comparer les différentes situations sociolinguistiques (bilingues 
demeurant à Mayotte, à Djibouti, en Normandie) et ultimement établir des liens (corrélations, voire causes) 
entre facteurs sociolinguistiques et variations linguistiques.  
Partant des expériences des membres de l’équipe (F. Laroussi, M.-A. Akinci, F. Liénard), nous avons procédé par 
entretiens semi-dirigés, avec enregistrements au magnétophone, et par observation participante.  
Nous avons également élaboré un questionnaire unique pour l’ensemble des personnes interrogées ; pour des 
raisons évidentes, quelques questions sur les langues en situation ont été adaptées en fonction des terrains. On 
trouvera en annexes ce questionnaire.  
Le questionnaire comporte une soixantaine de questions (dont certaines peuvent contenir des sous-questions) 
regroupées en 6 rubriques :  

1. informations personnelles 
2. questions générales sur les connaissances et représentations qu’ont les enquêtés sur les langues de 

leur territoire (Mayotte et Djibouti) ; ici, par exemple, on a dû adapter les langues en question ;  
3. questions sur les langues utilisées en famille et dans le quartier ;  
4. questions sur les langues utilisées à l’école/collège et à l’école coranique ;  
5. questions sur les langues au travail ;  
6. questions sur les langues écoutées dans les média et utilisées dans les écrits électroniques. 

Les questionnaires étaient bien évidemment totalement anonymes. Ils ont été mis en ligne (cf. 
https://enquetes.univ-rouen.fr/385217 pour Mayotte et https://enquetes.univ-rouen.fr/743475?lang=fr pour 
Djibouti) sous LimeSurvey© afin de faciliter le traitement quantitatif des données. Le cas échéant, certains 
enquêtés ont ainsi pu répondre directement en ligne, néanmoins la très grande majorité des enquêtés ont 
rempli les questionnaires sous format papier pour des raisons pratiques et d’accès à internet ou à un 
ordinateur. Grâce aux questionnaires papier, des collaborateurs sur le terrain ou nous-mêmes avons pu 
interroger des groupes d’étudiants en une seule séance. Les enquêtes sur papier ont ensuite toutes été entrées 
sur LimeSurvey pour le traitement quantitatif. Deux groupes similaires en termes d’âge et de sexe sur chaque 
territoire ont été interrogés. En tout, 140 questionnaires ont été saisis et traités. 
2.3.1.2 Résultats 
Des résultats plus détaillés issus du dépouillement statistique des questionnaires dans chaque situation sont en 
annexes, les statistiques finalisées seront déposées sur le site du projet. Nous présentons dans cette section 
une synthèse de la comparaison des deux situations, comparaison qui constitue l’objectif visé du projet.  



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

8 

Bien que le nombre de questionnaires finalement pris en compte soit plus important à Djibouti qu’à Mayotte 
(86 vs. 54 respectivement), les deux échantillons demeurent comparables. La proportion d’hommes et de 
femmes est du même ordre dans les deux enquêtes ainsi que les tranches d’âges des enquêtés. La proportion 
de parents nés « localement » est également analogue (80% à Djibouti et 90% à Mayotte), ce qui nous 
paraissait être un paramètre important. Par contre, nous n’avons pas pu contrôler la proportion des interrogés 
qui ont toujours vécu sur place ou qui ont séjourné dans un pays francophone, si bien que des différences 
apparaissent effectivement à ces niveaux-là, et pourraient avoir une influence sur les pratiques et 
représentations langagières des enquêtés. 
Une autre différence concerne les études universitaires (90% pour les Djiboutiens et 56% pour les Mahorais). 
Cette différence est essentiellement due à l’accessibilité des populations interrogées : à Djibouti, nous avons 
surtout pu avoir accès à des étudiants dans leurs premières années à l’université de Djibouti ainsi qu’à 
quelques universitaires, tandis qu’à Mayotte, l’enquêteur principal et ses contacts ont pu interroger un panel 
de personnes plus grand et varié.   
En ce qui concerne la perception des langues utilisées à Djibouti et Mayotte, on constate des profils de 
réponses très similaires sur les deux territoires : les langues locales et le français sont vues comme les langues 
majoritairement parlées ainsi que les langues proches géographiquement (cf. langues d’Éthiopie, des 
Comores). L’arabe est vu comme une langue majoritaire, un peu plus que le français, à Djibouti mais pas à 
Mayotte, ce qui est cohérent avec la proximité géographique de pays arabophones, mais très certainement 
aussi en raison de facteurs culturels plus prégnants et l’utilisation de l’arabe dans les média à Djibouti. Notons 
que ces représentations correspondent grosso modo aux enquêtes statistiques connues menées sur le terrain. 
Le seul écart de ce point du vue concerne l’emploi de l’arabe à Djibouti (à peine 10% en réalité), confirmant par 
là le biais représentationnel dû aux facteurs culturels et médiatiques mentionnés mais qu’il faudrait investir 
davantage. 
Sur les deux territoires, les personnes interrogées considèrent dans des proportions similaires que leur langue 
maternelle (shimaoré et somali) est la première langue parlée ; vient ensuite l’autre langue locale majoritaire. 
Dans les deux situations également, les enquêtés possèdent une échelle de valeurs marquées pour les langues, 
et qui va en outre dans la même direction. Langues locales et français sont bien vues mais les langues parlées 
par les populations de migrants (Comoriens à Mayotte, Ethiopiens à Djibouti en particulier) sont mal vues.  
De ce fait, il vaut mieux parler shimaoré et somali, et dans une moindre mesure le français, pour être mieux 
écouté et considéré dans sa communauté. Les enquêtés des deux territoire insistent aussi sur l’utilisation du 
shimaoré et somali pour être considéré comme Mahorais ou Djiboutien respectivement. Mais il est intéressant 
de constater que le français occupe néanmoins une position similaire et non négligeable (env. 40-2%) de ce 
point de vue sur les deux territoires. C’est également cette langue qui assure la promotion sociale, mais de 
façon moins décisive à Djibouti, où le somali (pour 42% des enquêtés) et même l’anglais (29%) jouent ce rôle.  
A propos de l’anglais, un résultat inattendu opposent les deux enquêtes : cette langue est majoritairement 
considérée comme la langue d’avenir à Djibouti (61%) devant le français (48%) et le somali (27%), tandis que 
c’est le français pour 94% des gens à Mayotte, loin devant le shimaoré (54%) et l’anglais (9%). Clairement, le 
statut politique et sociolinguistique des deux territoires explique ces faits : Mayotte est un département 
français, Djibouti, une république indépendante et carrefour géostratégique, où investissent un grand nombre 
de pays étrangers dont les EUA.  
Mahorais et Djiboutiens souhaitent que shimaoré et somali soient transmis à leurs enfants, ce qui montre 
l’attachement des personnes interrogées pour leur langue maternelle. La transmission du français passe quand 
même devant à Mayotte mais pas à Djibouti, où on observe une nouvelle fois une certaine « percée » de 
l’anglais (44% vs. 15% à Mayotte).  
En ce qui concerne les langues parlées en famille et dans le quartier, un schéma commun apparaît une 
nouvelle fois dans les deux situations : la langue maternelle est la plus employée mais on observe dans les deux 
situations un effet générationnel, à savoir l’usage plus important du français entre personnes d’un âge 
similaire, i.e. entre frères et sœurs et entre amis, et cet effet est encore plus accentué à Mayotte, tandis 
qu’avec les parents, les voisins et les commerçants – souvent plus âgés – le somali et le shimaoré restent les 
langues très majoritairement employées. Sachant que les enquêtés sont plutôt jeunes, on peut voir derrière ce 
schéma commun un effet de l’âge et il faudrait une enquête similaire auprès d’habitants plus âgés pour savoir 
si l’on a affaire à une évolution des pratiques depuis ces dernières décennies, ce qui est certainement le cas.  
A l’école, les choses sont une nouvelles fois similaires sur les deux territoires : le français est totalement 
dominant lors des échanges avec le professeur et dans la classe mais la langue maternelle est davantage 
utilisée entre camarades à l’extérieur de la classe. Notons toutefois que l’usage du français dépasse celui du 
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shimaoré entre amis dans toutes les situations mais cela n’est pas le cas à Djibouti, où le somali domine 
largement quand on parle entre amis. 
En milieu professionnel, l’impact des rapports hiérarchiques est déterminant aussi bien à Mayotte qu’à 
Djibouti : on s’adresse à son supérieur en français mais on parle entre collègues davantage en somali et en 
shimaoré même si le français tient une place importante à Djibouti voire dominante à Mayotte.  
Djiboutiens et Mahorais interrogés préfèrent largement écouter la télévision en français. Mais, les mahorais 
écoutent majoritairement la radio en français tandis que les Djiboutiens l’écoutent plutôt en somali. En 
cohérence avec ce qui avait été observé pour la langue d’avenir et de transmission, un nombre non négligeable 
de Djiboutiens (13 = 15%) écoutent les média en anglais, ce qui n’est pas du tout le cas à Mayotte.  
Conclusion. Comme nous l’avons vu dans la section 5.1.3, les situations sociolinguistiques de Mayotte et de 
Djibouti sont partagent nombre de similitudes. Ce sont ces similitudes qui expliquent certainement les 
nombreux points de convergence observés dans les questionnaires sur tous les plans abordés. Dans les deux 
territoires, si le français tient une place réellement importante, tout indique que parallèlement Djiboutiens et 
Mahorais tiennent à leur langue maternelle, et aux langues locales, voire revendiquent leur emploi. On 
discerne cependant quelques différences qui annoncent une évolution en cours. A Mayotte, cette enquête 
tend à montrer la place grandissante du français (famille, école, média, langue à transmettre) tandis qu’on ne 
discerne pas cette tendance à Djibouti où le somali demeure globalement plus employé que ne l’est le 
shimaoré à Mayotte par rapport au français. On constate aussi l’émergence grandissante de l’anglais, 
plébiscitée même comme langue d’avenir à Djibouti. Ces deux directions divergentes sont très certainement à 
mettre sur le compte des situations politiques différentes des deux territoires mais elles restent aussi à être 
confirmées par de futures enquêtes. La question à laquelle il faut maintenant répondre est celle de l’impact de 
ces situations sur le français parlé à Mayotte et à Djibouti.  2.3.2 Données langagières 
2.3.2.1 Caractéristiques phonético-phonologiques du français parlé par les Mahorais et les Djiboutiens 
L’objectif principal de cette partie du projet est de mettre en évidence les écarts de prononciation entre les 
locuteurs mahorais et djiboutiens et la prononciation du français de référence (FR). En ce qui concerne la 
prononciation du FR et des variétés de français en général, nous nous sommes basés sur les travaux menés 
depuis vingt ans par l’équipe du projet PFC (« Phonologie du français contemporain »), projet auquel le 
coordinateur du projet PPM a lui-même participé activement (voir à ce sujet Durand & al. 1998, 2010, 2016 ; 
Detey & Le Gac 2008, 2010). Afin de pouvoir mener une comparaison raisonnée et viable entre les différentes 
prononciations, nous avons également repris en partie du protocole du PFC, qui emploie la même démarche 
pour tous les points d’enquête (ibid.).   
A notre connaissance, il n’existe à ce jour aucune étude sur la prononciation du français parlé par les Mahorais 
et les Djiboutiens ; nous présentons dans cette section une première synthèse de résultats pionniers et 
originaux, qui demandent naturellement à être analysés plus avant pour confirmer certains points. Les 
analyses acoustiques et statistiques fines sont encore en cours et devraient être finalisées en décembre 2017.  
Outre la description des écarts de prononciation par rapport au FR, une des questions centrales à laquelle le 
projet PPM souhaite apporter une réponse est de savoir dans quelle mesure et comment les locuteurs 
mahorais et djiboutiens venus s’établir en France métropolitaine adaptent leur prononciation. Autrement dit, 
voit-on des différences de prononciation entre Mahorais/Djiboutiens vivant « outre-mer » et ceux vivant dans 
nos régions ? Les écarts observés en métropole par rapport au FR sont-ils propres à ces locuteurs ou 
rejoignent-ils finalement la prononciation des locuteurs  natifs de la métropole ? 2.3.2.1.1 Protocole, locuteurs et résumé des résultats 
Afin d’étudier les caractéristiques du français parlé par les deux groupes de bilingues, nous avons repris pour 
l’essentiel celui du PFC afin de pouvoir comparer les différentes prononciations. Il consiste dans 
l’enregistrement d’une liste de mots, d’un texte et de deux conversations semi-dirigées. La liste de mots et le 
texte sont donnés en annexe. En tout 27 locuteurs ont été enregistrés et étudiés ; la liste en est donnée en 
annexe.  2.3.2.1.2 Prononciation des locuteurs mahorais 
De manière générale, la prononciation des locuteurs mahorais enregistrés à Mayotte est plutôt homogène, on 
retrouve globalement les mêmes caractéristiques d’un locuteur à l’autre. Dans la suite, on fera référence au 
français parlé à Mayotte par « FMa ».  
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Le trait le plus saillant à l’écoute de la presque totalité des locuteurs enregistrés (11/14) à Mayotte est la 
réalisation du phonème /ʀ/ en une vibrante apicale [r]. Ce type de prononciation ne se retrouve en Métropole 
que chez des personnes âgées et dans certaines régions (par exemple du sud-ouest). Elle est toutefois la norme 
dans certaines variétés du français, notamment en Afrique de l’ouest (et dans une certaine mesure au 
Maghreb, mais avec plus de variations). Ce trait semble donc s’étendre à l’ensemble des variétés sub-
sahariennes du français, de l’ouest à l’est, et est un transfert des différentes langues maternelles. Néanmoins, il 
faut remarquer que deux locuteurs produisent un /ʀ/ sous sa forme la plus standard [ʁ].   
Pour le reste, nombre de traits de prononciation s’écartent de la prononciation du FR, mais notons que les 
traits en question, comme on va le voir, apparaissent également dans d’autres variétés du français. En d’autres 
termes, ils ne sont pas propres au FMa.  
En premier lieu, on remarquera la disparition de l’opposition /a/ vs. /ɑ/. Mais c’est le cas de presque toutes 
les variétés de français en Métropole à l’heure actuelle, et plus particulièrement chez les jeunes générations. 
Par contre, beaucoup moins fréquente dans les variétés de français est l’instabilité de l’opposition entre /w/ et 
/ɥ/, que l’on peut observer chez quasiment tous les Shimahorais. En fait, c’est la réalisation du /ɥ/, remplacé 
par /w/, qui est instable et il faudrait étendre les corpus et le nombre d’enregistrements pour mieux cerner le 
phénomène. Notons bien que le /y/ ne pose pas de problème, les Mahorais le réalisent bien. Une autre 
instabilité concerne le timbre phonétique du /ə/ : on entend les [ø] et [œ] standard mais les timbres 
postérieurs de type [o] sont plus courants.  
Le FM se caractérise par l’application quasi-systématique de la « loi de position » : les voyelles mi-ouvertes 
sont toutes en syllabes fermée et les V mi-fermées, en syllabe ouverte, autrement dit, ces deux ensembles de V 
sont en distribution complémentaire, elles ne commutent plus, il n’y a plus de paires de minimales et, donc, 
d’opposition phonologique entre ces voyelles ; bref, on peut considérer que le français parlé par les 
Shimahorais n’a plus que les trois phonèmes vocaliques moyens /e/, /ø/ et /o/. Si le FR et nombre de variétés 
du français possèdent encore les 6 phonèmes vocaliques moyens, la réduction du système à /e/, /ø/ et /o/ et 
l’application de la loi position n’est pas propre à Mayotte. C’est l’une des caractéristiques majeures des variétés 
du sud de la France, on la retrouve aussi dans le français parlé à La Réunion, et en application plus ou moins 
systématique et complète dans des variétés du Nord de l’Hexagone (par exemple en Normandie). Toutefois, 
retenons bien qu’il s’agit d’une réduction à trois voyelles au niveau du système phonologique, au niveau 
phonétique, tous les timbres vocaliques moyens existent en FM.  
Toujours en ce qui concerne les voyelles, quelques locuteurs semblent prononcer des voyelles de type 
« rétracté ». Une analyse acoustique fine est nécessaire ici pour confirmer ce fait. S’il s’avère que c’est 
effectivement le cas, le FM serait assez remarquable par rapport aux autres variétés de français. Une autre 
question intéressante sera d’établir l’origine de cette rétractation vocalique 
Quant aux consonnes, mis à part la réalisation du /ʀ/, nous n’avons pas observé, de façon assez inattendue 
d’ailleurs, d’écarts sensibles par rapport au FR. Nous nous attendions en particulier à des difficultés dans la 
réalisation de certains groupes de consonnes car le shimaoré, comme les autres langues bantoues ont des 
structures syllabiques simples de type CV. Or, des séquences finales ou internes de type /-kstʀ-/ comme dans 
« extraordinaire » par exemple, et extrêmement marquées d’un point de vue typologique, ne semblent pas 
poser de problèmes aux locuteurs du FMa ; ou bien, on observe les réductions « standard » que l’on retrouve 
dans d’autres variétés, par exemple /ministʀ/ qui peut être prononcé sans le /ʀ/ ou /tʀ/ final.  
En somme, seules la réalisation du /ʀ/ et l’utilisation de voyelles rétractées, dont il faut néanmoins confirmer la 
nature précise, confèrent au FMa une certaine spécificité à l’oreille. Les autres écarts de prononciation 
répertoriés entre le FMa et le FR correspondent en fait à ce qu’on peut observer dans d’autres variétés de 
français de l’hexagone et ne caractérisent donc pas le FMa en propre.   
Quant aux trois locuteurs mahorais résidant en métropole, nous n’avons pas relevé de particularités de 
prononciations, rien ne les distingue à l’écoute de locuteurs francophones originaires de Normandie (et même 
du FR). Ils réalisent un /ʀ/ standard et il est intéressant de noter que deux d’entre eux reconnaissent avoir 
changé leur prononciation d’origine. Nous ne relevons pas non plus de voyelles rétractées. Pour le reste des 
écarts par rapport au FR, ils consistent précisément à ceux qu’on rencontre dans les variétés normandes du 
français ou du nord de la France et que l’on a déjà vus pour le FMa (disparition des oppositions a/ɑ, ɛ/̃œ̃, e/ɛ, 
i.e. application assez systématique de la loi de position, sauf pour les voyelles arrondies, qui sont par ailleurs 
très bien maîtrisées, etc. (voir à ce sujet Durand & al. 2010). Tout semble donc indiquer que ces locuteurs se 
sont parfaitement « intégrés » du point de vue de leur prononciation à leur entourage linguistique d’accueil. 



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

11 

2.3.2.1.3 Prononciation des locuteurs djiboutiens 
Il y a une nette différence de performances entre les locuteurs enregistrés à Djibouti (six en tout) ayant des 
diplômes universitaires (trois locuteurs) et ceux qui n’en ont pas.  
La prononciation du français parlé par les premiers est très proche du FR actuel avec la perte des oppositions 
a/ɑ, ɛ/̃œ̃. La prononciation de la locutrice est même totalement standard et il nous semble qu’aucun indice 
phonétique ne pourrait indiquer son lieu d’origine. Quant aux deux locuteurs masculins, deux traits 
caractérisent leur prononciation et les distingue quand même du FR : 1. les réalisations instables de /ɥ/ (un des 
locuteurs en question ne le réalise jamais et le remplace par /w/, l’autre oscille entre /ɥ/ et /w/), et 2. le timbre 
de /ə/, lequel est la plupart du temps prononcé comme /e/, même si par ailleurs ces deux locuteurs 
prononcent très bien les voyelles antérieures arrondies. Notons aussi que l’un de ces deux locuteurs applique la 
loi de position et ne prononce aucun /ɛ/ en fin de mot.  
Les locuteurs n’ayant pas de diplômes universitaires ont une prononciation qui s’écarte de façon assez sensible 
du FR. Ils ont également éprouvé des difficultés pour lire le texte, et la prononciation variait d’une reprise à 
l’autre. Une assez grande instabilité de certains timbres vocaliques et de certaines consonnes caractérise ces 
locuteurs. Ainsi, la réalisation du phonème /ʀ/ est instable, elle oscille entre un [ʁ] standard – mais assez 
souvent assourdi en fin de mot, voire en début – et [r]. /ȝ/ peut être prononcé [ʤ] même dans des mots aussi 
courants tels que « jeune » par exemple (est-ce dû au fait que la lettre « j » se prononce de cette manière en 
somali, les trois locuteurs sachant lire cette langue ?). La réalisation des séquences de consonnes semble forcée 
et leur réduction est effectuée de manière non systématique. /ɥ/ est rarement produit et est remplacé par /w/.  
Mais ce sont les voyelles qui accusent le plus de différences par rapport au FR. En particulier, les voyelles 
nasales /õ/ et /ɑ̃/ sont souvent confondues et les voyelles antérieures arrondies /ø/ et /œ/ ainsi que /ə/ sont la 
plupart du temps réalisées /e/ et /ɜ/ ou /ɛ/ ; /y/ pose moins de problèmes que prévu mais peut être prononcé 
[i] . Le timbre de la voyelle /ɛ/ n’est par ailleurs pas très clair mais est différent de celui du FR, et peut être 
confondu avec /e/ ; /i/ peut être prononcé de façon abaissée ou rétractée ([ɪ]). En fait, il semblerait que les 
locuteurs transfèrent en partie le système vocalique du somali, qui possède des timbres relativement proches 
de ceux du français, facilitant ce transfère. Qui plus est, les trois locuteurs ont une tendance plus ou moins 
marquée à appliquer l’harmonie vocalique dans les mots, comme en somali. Par exemple, « piquet » peut être 
prononcé [pike], avec deux voyelles « avancées », ou [pɪkɛ], avec deux voyelles « rétractées » (NB. : ɛ n’est pas 
exactement comme en français, il semble plus central) ; de même, on entend [epe] ou [ɛpɛ] pour « épée » / 
« épais », avec harmonisation de timbre. L’analyse acoustique fine, en cours, sera déterminante pour mettre au 
jour les spécificités des locuteurs djiboutiens, et elle s’annonce particulièrement intéressante et riche 
d’enseignements.  
En ce qui concerne les locuteurs djiboutiens résidant en France (Normandie) enregistrés, mis à part un qui a 
tendance à prononcer [i], [e] et [ɛ] les phonèmes /y/, /ø/ et /œ/ respectivement, tous ont une prononciation 
très proche du français parlé en Normandie et du FR. Notons que ces locuteurs ont par ailleurs tous un diplôme 
universitaire de niveau bac+4 au moins, à l’instar de leurs homologues mahorais. En somme, il semble que le 
niveau d’étude soit un facteur déterminant dans la réduction des écarts de prononciation avec le FR.   
2.3.2.2 Quelques caractéristiques linguistiques du somali de Djibouti 2.3.2.2.1 Protocole et locuteurs 
Le recueil des données a consisté en deux grands types de corpus de parole enregistrée : 1) des 
enregistrements d’énoncés écrits contrôlés et oralisés (textes, phrases isolées, dialogues ; voir en annexes) et 
2) d’enregistrements d’énoncés plus libres (mots, phrases), où les locuteurs illustraient oralement une 
caractéristique du somali de Djibouti (tâche d’explicitation). Quatre des six locuteurs présentés en 2.3.2.1.1, 
Tableau 4 ont été enregistrés (locuteurs ni1, mo1, ra1 et ha1).  2.3.2.2.2 Résultats 
Trois aspects de la grammaire du somali ont retenu notre attention dans ce projet : 1. la pluralisation des 
noms, 2. la flexion du nominatif, et 3. la nature de la proéminence lexicale.   
Une partie des analyses sur ces aspects a d’ores et déjà été publiée dans des revues à CL et/ou présentée dans 
des conférences nationales et internationales avec actes et CL (voir ci-dessous) ; nous n’en présentons donc 
que les résumés dans ce rapport.  
1. La pluralisation et féminisation des noms.  
Les principaux résultats ont été publiés dans :  
• Lampitelli, Nicola. (2017), Pluralization, feminization and pitch accent in Djibouti Somali nouns. Journal 

of African Languages and Linguistics 38.89–132. doi:10.1515/jall-2017-0004. 
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Le somali de Djibouti (SDJ) comme le somali standard (SST) est caractérisé par la présence de classes 
flexionnelles (les « déclinaisons »), la question est alors de savoir le nombre et la structure exactes de ces 
classes en SDJ. En se basant sur les données recueillies sur le terrain, Lampitelli montre que le SDJ utilise 
essentiellement deux suffixes pour marquer le pluriel des noms tandis que le SST en utilise au moins cinq. Cela 
l’amène à avancer l’hypothèse qu’il n’existe en réalité que deux grandes classes flexionnelles en SDJ, lesquelles 
sont confirmées par le comportement de l’accent tonal au nominatif et au féminin.  
Sur un plan sociolinguistique, les données recueillies appuie l’hypothèse d’une simplification des marques de 
pluriel en situation de CDL, peut-être en raison du contact avec le français.   
2. La flexion du nominatif 
Les analyses ont été présentées dans deux colloques :  
• Le Gac D. (2017), « La flexion du nominatif an somali », 15èmes rencontres du Réseau Français de 

Phonologie (RFP 2017), juillet 2017, Grenoble, France 
• Lampitelli, N. & Le Gac D. (2016), “Remarks on the nominative case in Somali”, Workshop on Phonetics 

and Phonology of Somali with an Emphasis on Tone and Intonation, 01 September, Universiteit Leiden, 
Leiden, Nederland 

De prime abord, la flexion du nominatif en somali présente des formes relativement homogènes et régulières. 
Cependant, certaines classes de noms et d’adjectifs, ainsi que certains paradigmes verbaux s’écartent du 
schéma général ; toute généralisation mettant au jour un système complètement cohérent semble impossible. 
Dans ces communications, sont proposées des analyses qui unifient la flexion du nominatif sous une seule 
marque pour l’ensemble des catégories de mots, à l’exception de certains déterminants, et ce faisant, 
permettent de régulariser le comportement des classes de mots déviantes en apparence en reconsidérant leur 
structure morphologique. 
3. La nature de la proéminence lexicale 
Une première approche de cette question a été présentée et publiée dans :  
• Le Gac, D. (2016), “Somali as a Tone Language”, Proceedings of the 8th International Conference on 

Speech Prosody 2016, Boston, USA, pp. 292-296 
Accessible sous : http://www.isca-speech.org/archive/SpeechProsody_2016/pdfs/39.pdf  

Depuis l’article de référence de Hyman (1981), le somali est considéré comme une langue dite à accent-tonal. 
Récemment, des chercheurs ont remis en question la pertinence, et partant l’existence d’une telle catégorie de 
langues, arguant qu’elle ne formait une classe avec des critères cohérents. En se basant sur les données de 
terrain à Djibouti, cet article esquisse une analyse tonale du somali. Il vise à montrer que les multiples patrons 
mélodiques observés dans différentes classes de mots et contextes syntaxiques divers sont mieux expliqués en 
adoptant une approche tonale plutôt qu’accentuelle.  

2.4 Productions 
A ce jour, certains des résultats du projet ont d’ores et déjà été publiés dans des revues ou actes de colloques 
internationaux à CL et ont été présentés dans des colloques internationaux ; d’autres articles et 
communications sont en cours de rédaction.  2.4.1 Publications et communications effectuées  
1. Lampitelli, Nicola. (2017), Pluralization, feminization and pitch accent in Djibouti Somali nouns. Journal of 

African Languages and Linguistics 38.89–132. doi:10.1515/jall-2017-0004. 
2. Le Gac, D. (2016), Somali as a Tone Language, Proceedings of the 8th International Conference on Speech 

Prosody 2016, Boston, USA, pp. 292-296 
Accessible sous : http://www.isca-speech.org/archive/SpeechProsody_2016/pdfs/39.pdf  

Communications :  
3. Lampitelli, N. & Le Gac D. (2016), “Remarks on the nominative case in Somali”, Workshop on Phonetics and 

Phonology of Somali with an Emphasis on Tone and Intonation, 01 September, Universiteit Leiden, Leiden, 
Nederland 

4. Le Gac D. (2017), « La flexion du nominatif an somali », 15èmes rencontres du Réseau Français de Phonologie 
(RFP 2017), juillet 2017, Grenoble, France 

Articles et communication en cours de rédaction pour le Congrès Mondial de Linguistique Française 2018 
(CMLF) :  
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5. Akinci M., Laroussi F. et Le Gac D., Liénard F., « Regards croisés sur les situations sociolinguistiques de 
Mayotte et Djibouti »  

6. Akinci M., Lampitelli N., Laroussi F. et Le Gac D., « Le français des Djiboutiens et des Mahorais :  
dynamiques de convergences et de variations langagières » 2.4.2 Site internet 

Un site internet du projet (https://projet-ppm.univ-rouen.fr.) a été créé par Thibaut Guichard de l’IRIHS (cf. 
section 2.1.2 « moyens mis en œuvre ») et est mis à jour par D. Le Gac dans un but de visibilité et de 
valorisation du projet. La valorisation est au centre des préoccupations de l’équipe du projet PPM. Au-delà de 
l’intérêt scientifique qui nous occupe en tant que linguistes, nous concevons les langues, dans tous leurs 
aspects et toutes leurs variétés comme un patrimoine qu’il convient de faire connaître.  
En outre, les langues et les populations abordées dans ce projet font partie intégrante de notre territoire – 
Mayotte est un département français – ou de la francophonie, comme Djibouti ; il nous semble donc important 
que les connaissances que nous recueillerons dans ce projet soient divulguées auprès du ou des acteurs 
concernés ou intéressés par ces questions et du grand public. 
N’oublions pas non plus que les Mahorais et les Djiboutiens que nous avons étudiés sont bilingues et parlent 
une variété de français au même titre que le français québécois ou réunionnais par exemple. De ce point de 
vue, nous partageons le même état d’esprit et visées didactiques que le projet « Phonologie du Français 
Contemporain », auquel ont d’ailleurs participé des membres de l’équipe.  2.4.3 Le workshop du 19/01/2016 
Voir à ce propos la section 2.2.2.  

3 Conclusions et commentaires libres 
Le projet PPM a permis de consolider la collaboration entre des chercheurs de laboratoires normands, de 
Tours/Orléans et de Djibouti. Il répond ainsi aux objectifs scientifiques du GRR et contribue à son 
développement ; il s’inscrit dans la logique de structuration de réseaux, répondant à une politique de 
recherche à long terme dans la Région Normandie.  
Le projet a permis de lancer des collaborations internationales, en particulier à l’occasion du workshop du 
19/01/2016 (cf. section 2.2.2), et a contribué à identifier les chercheurs et les laboratoires impliqués comme les 
spécialistes des questions de contacts de langues concernant à la fois des variétés linguistiques, des langues et 
des aspects linguistiques négligés par les recherches actuelles dans ce domaine et des populations plurilingues 
minoritaires encore peu étudiées et connues.  

4 Pièces à joindre : État des dépenses acquittées et 
copies des factures d’équipement 
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5 ANNEXES 
5.1 Objectifs et enjeux scientifiques détaillés 5.1.1 Introduction 
Les études sur les contacts de langues (« CDL ») et le plurilinguisme bénéficient depuis ces deux dernières décennies d’une 
reconsidération et d’un intérêt grandissant. En effet, comme le soulignent nombre d’auteurs, les situations de plurilinguisme 
sont la règle et le monolinguisme individuel un cas particulier (Calvet 1987, Bhatia & Ritchie 2012) ; les situations de 
communication ordinaires prennent ainsi place, non pas dans des communautés linguistiques monolingues vues comme 
« homogènes », mais dans des zones de contact multilingues. Même dans les pays, tels que la France, où n’existe qu’une 
seule langue officielle et d’enseignement, les situations de contact sont courantes soit en raison de la présence historique de 
plusieurs langues, soit en raison des différents flux migratoires, passés ou actuels (Hélot 2007). Aussi, prendre en compte une 
pluralité de langues en présence sur le terrain est-il devenu incontournable si l’on souhaite comprendre le fonctionnement 
des langues, leurs pratiques et leur évolution.  
On peut distinguer deux approches pour appréhender les phénomènes de CDL, lesquels ont structuré deux traditions 
universitaires de recherche, notamment en France (Léglise & Alby 2013). Le premier point de vue est largement 
diachronique ; il s’intéresse essentiellement aux effets du CDL et du plurilinguisme sur les systèmes linguistiques (« contact-
induced changes »), en prenant en compte ou non le contexte social, et délaisse généralement le processus de changement 
lui-même. L’autre approche, au contraire, est synchronique et se focalise sur les phénomènes de basculement linguistique 
(« language shift ») ainsi que sur les parlers bilingues et l’alternance codique (« code-switching »). Elle s’intéresse aux 
significations sociales et aux fonctions communicatives de ces basculements et alternances, en tant que marque identitaire 
permettant de distinguer des groupes sociaux (Léglise et Alby 2013, Queen 2005). Il existe peu de recherches essayant 
d’articuler ces deux approches et prenant en compte le développement et les avancées de ces deux traditions dans des 
situations de CDL.  
Par ailleurs, certains plurilinguismes et « zones de contact » sont encore quasiment inexplorés. Si certaines zones en Afrique 
ont été relativement bien décrites, les situations de CDL et de plurilinguisme attenantes à la mer Rouge ou à l’océan Indien, 
qui sont pourtant des espaces majeurs d’échanges ont été quelque peu délaissées (Nocus et al. 2014). En France également, 
certaines situations de CDL et populations plurilingues ont été bien décrites mais d’autres sont encore méconnues. Enfin, s’il 
semble que tous les aspects linguistiques peuvent être impliqués dans les CDL, certains aspects linguistiques comme la 
morphologie flexionnelle et la prosodie, et tout particulièrement l’intonation, sont encore à peine étudiés.   
Ainsi nous nous proposons, dans ce projet, d’étudier et de comparer les effets des CDL sur les compétences langagières de 
bilingues somali-français et shimaore-français dans deux situations différentes : d’une part, sur leur territoire d’origine 
(Djibouti et Mayotte), d’autre part, en France métropolitaine, et plus particulièrement en Normandie. Il s’agit de deux 
populations et situations de CDL méconnues, mais qui présentent des points communs justifiant une comparaison. Ce projet 
se focalise par ailleurs sur des composantes linguistiques négligées dans les variétés de langues abordées (phonologie, 
prosodie et morphologie). Si l’objectif de ce projet est d’étudier les effets des CDL sur les systèmes linguistiques, il s’appuie 
cependant sur un cadre descriptif, celui de Thomason (2001), qui vise à articuler les approches sociolinguistiques et 
« synchroniques » avec les approches plus linguistiques et « diachroniques ».  5.1.2 L’échelle des emprunts de Thomason (2001) 
Pour certains auteurs, les facteurs sociolinguistiques sont déterminants pour comprendre la variation et les changements 
linguistiques (cf. entre autres Labov 1988, Thomason & Kaufman 1988, Thomason 2001). Thomason & Kaufman (1988 : 35) 
vont même jusqu’à affirmer que « c’est l’histoire sociolinguistique des locuteurs, et non le système de leurs langues, qui est 
le facteur déterminant de changement linguistique induit par le contact de langues ». Thomason (2001 : 70-71) propose ainsi 
une échelle des emprunts (« borrowing scale ») afin de prédire les traits linguistiques ayant le plus de chances d'être 
empruntés par les langues en situation de contact. Si ce type d’échelle a déjà été proposé par d’autres auteurs, l’échelle de 
Thomason est plus détaillée et est structurée autour de la notion d'intensité du contact, que Thomason définit à partir de 
facteurs sociolinguistiques qui nous semblent pertinents pour notre recherche.  
Ces facteurs incluent notamment la durée de la période de contact entre les langues, le degré de bilinguisme, le nombre de 
locuteurs de chaque langue en présence, ainsi que la domination socio-économique d’un des groupes de locuteurs 
(ibidem : 66). Ces facteurs interagissent avec deux autres indicateurs sociaux qui peuvent jouer un rôle capital dans les 
emprunts : il s’agit d’une part, de l’acquisition imparfaite (« imperfect learning ») – ou son absence – d’une des langues en 
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contact par au moins un des groupes de locuteurs (ibidem : 66-69), d’autre part, de l’attitude des locuteurs vis-à-vis des 
langues en présence.  
Si les facteurs sociolinguistiques sont déterminants pour cerner l’origine et/ou prédire les effets des CDL, Thomason rappelle 
que les caractéristiques linguistiques doivent également être prises en compte pour établir une échelle des emprunts viable. 
De manière générale, l'intégration des traits linguistiques dans le système de la langue joue un rôle essentiel (ibidem : 69). 
Ainsi le vocabulaire est-il normalement emprunté avant les éléments grammaticaux ; en situation de contact occasionnel, 
seul le vocabulaire « non-basique » – qui se distingue d’un vocabulaire plus fondamental (cf. Swadesh 1971), réfractaire à 
l’emprunt – est généralement emprunté. Les traits phonologiques superficiels comme la place de l'accent, ou des traits 
syntaxiques comme l'ordre des mots seraient les éléments qui passeraient le plus facilement d’une langue à l’autre. A 
l'opposé, la morphologie flexionnelle serait la plus hermétique à l’emprunt. 
Cependant, comme l’admet l’auteur elle-même (Thomason : 66, 69), la notion d’intensité de contact est relativement vague 
et difficile à définir, et il y a de nombreuses exceptions à son échelle. Celles-ci apparaîtraient plus particulièrement dans les 
niveaux élevés d’intensité du contact ; elles seraient dues notamment à la proximité typologique entre les langues et/ou à 
l’attitude des locuteurs vis-à-vis des langues en présence. En outre, malgré sa prise de position radicale concernant l’effet des 
facteurs sociolinguistiques sur les langues en contact, Thomason (2001) ainsi que Thomason & Kaufman (1988) se focalisent 
sur l’étude et l’identification des caractéristiques morphosyntaxiques ou typologiques qui ont été empruntées ; le contexte 
sociolinguistique est le plus souvent décrit dans sa globalité et les auteurs n’abordent finalement que très peu la question de 
savoir pourquoi et comment l’histoire sociolinguistique des locuteurs est plus à même d’expliquer les conséquences 
linguistiques des CDL (cf. Léglise & Alby 2013, Queen 2005).  
L’échelle proposée par Thomason, qui vise à articuler les facteurs sociolinguistiques dans toute leur complexité avec les 
caractéristiques grammaticales et typologiques des langues n’en constitue pas moins un cadre général tout à fait pertinent si 
l’on souhaite mieux comprendre les effets des CDL. De ce point de vue, étudier et comparer les bilingues somali-français et 
shimaore-français nous semblent d’un intérêt tout particulier pour tester et affiner l’échelle de Thomason et préciser sa 
notion d’intensité des contacts. Ces populations s’insèrent en effet dans des situations plutôt intenses de CDL et partagent de 
nombreuses similitudes sur les plans socio-culturels et linguistiques.  5.1.3 Situations sociolinguistiques de Mayotte et Djibouti  
Mayotte (213 000 habitants) et Djibouti (906 000 habitants) sont deux anciennes colonies françaises. Ce sont deux territoires 
multiculturels et plurilingues, où se côtoient français et arabe, ainsi que des langues « locales », notamment le shimaore et le 
kibushi à Mayotte, le somali et l’afar à Djibouti. Le français y est langue officielle et langue d’enseignement tout au long des 
cursus scolaire et universitaire. A Mayotte, il est la langue maternelle d’environ 1 % de la population mais y est largement 
pratiqué, notamment par les plus jeunes générations (Laroussi 2009) ; à Djibouti, il est la « première  langue » de 1,1 % des 
habitants. L’arabe est enseigné dans les madrasas : les populations de Mayotte et de Djibouti sont en effet musulmanes à 
95 %. Quant aux langues « locales », le shimaore, une variété proche du swahili (langue bantoue), est la langue maternelle de 
80 000 personnes environ ; il côtoie le kibushi, langue malgache parlée par environ 40 000 Mahorais. Le somali et l’afar, 
toutes deux appartenant à la famille des langues couchitiques, sont les principales langues de Djibouti : l’afar est la langue 
maternelle de 99 200 personnes, et le somali, celle de 297 000 Djiboutiens. Notons deux autres points importants pour notre 
problématique : (i) le shimaore et le somali – et les autres langues « locales » – ne sont pas enseignées, mais sont toutefois 
diffusées par les médias ; (ii) la distance typologique entre le somali et le français d’une part, et celle entre le shimaore et le 
français d’autre part est tout aussi grande. 
En France métropolitaine, les Mahorais et les Djiboutiens sont très peu représentés. Le tableau de la répartition des 
étrangers établi par l’INSEE en 2011 indique la présence de 1 391 Djiboutiens sur le sol français ; le nombre de Mahorais est 
quant à lui difficile déterminer car ces derniers sont français. Les études sur les CDL ou le plurilinguisme en France portent 
normalement sur des populations bien représentées (par exemple, les Maghrébins, les Turcs) et/ou sur un territoire unique 
(la Guyane, la Réunion). Un des enjeux de ce projet est ainsi de décrire les effets des CDL sur des populations minoritaires sur 
le sol français, et plus particulièrement dans les régions normande et Centre. 
Au-delà du contexte général que nous venons de voir, il est indispensable, si nous voulons réellement comprendre les effets 
des CDL et évaluer l’échelle de Thomason, de décrire très précisément les situations de plurilinguisme et l’histoire 
sociolinguistique des locuteurs à Mayotte et à Djibouti ainsi que celles des Mahorais et Djiboutiens en métropole. Or, mise à 
part la situation de Mayotte, il n’y a quasiment pas de travaux sur cette problématique précise, et aucune étude comparative 
telle que celle que nous proposons ici n’a été faite. L’équipe Dynamiques Sociales et Langagières (« DySoLa », EA 4701, 
Université de Rouen) a en effet entrepris depuis une décennie de nombreuses recherches sur la situation linguistique 
mahoraise, notamment dans le cadre de l’ANR INEMA (2012-2015). Laroussi (2009) et Laroussi & Liénard (2014) rapportent 
l’influence grandissante du français, celui-ci étant considéré comme la « langue de prestige », donnant accès à l’éducation 
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supérieure. Les Mahorais natifs désirent ainsi donner à leurs enfants une éducation totalement française et il y aurait, selon 
eux, une pratique constante du code-switching parmi les jeunes générations (35 ans et moins) et dans les médias. Quant à la 
situation à Djibouti, il n’existe, à notre connaissance, aucune enquête sur ce sujet, nous ne savons rien des pratiques 
langagières dans ce pays, notamment celles des bilingues somali-français, de l’ampleur du code-switching et de l’emploi 
journalier du français. Il en va de même pour ce qui concerne la situation sociolinguistique des Djiboutiens et des Mahorais 
en métropole. 
Ce projet a pour ambition de combler ces lacunes en menant une enquête sociolinguistique sur les différents terrains. Il 
s’agira de répondre à des questions qui nous semblent cruciales pour préciser la notion d’intensité des CDL de Thomason 
(2001). Quelle est l’ampleur du plurilinguisme dans les situations concernées ? Est-on en présence de situations de diglossie ? 
Quelle est l’attitude des locuteurs vis-à-vis des différentes langues qu’ils pratiquent en fonction des différentes situations ? Il 
y a notamment une différence essentielle entre Mayotte et Djibouti qu’il faut prendre en considération ici : Mayotte est un 
département français tandis que Djibouti est une république indépendante depuis 1977.  5.1.4 Aspects linguistiques 
Le shimaore a bénéficié de descriptions grammaticales et lexicales (cf. entre autres, Rombi 1983, Cornice 1999, Johansen 
2009). Les divers dialectes des Comores, dont le shimaore fait partie, ont traditionnellement été considérés comme des 
variétés du swahili, mais les différences phonologiques, grammaticales et surtout lexicales sont assez importantes pour 
empêcher la compréhension mutuelle entre locuteurs swahilis et comoriens si bien que l’on considère à l’heure actuelle qu’il 
s’agit de deux langues différentes. Par rapport aux autres variétés comoriennes, le shimaore n’emploie quasiment plus de 
tons lexicaux mais possède un accent de mot placé sur la syllabe pénultième ; il se caractérise par un système de classes 
nominales et une morphologie verbale riche et agglutinante et un ordre des mots en SVO. En ce qui concerne les effets des 
CDL sur le shimaore, on sait (Laroussi 2009, 2014) que celui-ci a emprunté environ 33 % de son lexique à l’arabe par 
l’intermédiaire du swahili. Le shimaore possède également une part non négligeable de mots français ; le nombre 
d’emprunts au français augmenterait en raison son influence grandissante.  
Si la description du somali de Djibouti reste à faire, il existe cependant une littérature linguistique relativement importante 
sur le somali standard (Saeed 1999). Le somali est une langue à accent tonal ; il possède, en effet, des contrastes tonals 
pouvant distinguer deux entrées lexicales ou bien le genre, le nombre et le cas syntaxique. Quant à la morphologie, les 
systèmes flexionnel et dérivationnel sont très riches. En ce qui concerne les noms, par exemple, nous retrouvons deux 
genres, quatre cas syntaxiques et plusieurs stratégies de pluralisation (Saeed 1999, Lampitelli 2013). Sur le plan syntaxique, le 
somali possède un système élaboré pour marquer la dépendance fonctionnelle entre les constituants d’une phrase 
complexe. Le somali est classé parmi les langues en SOV et se caractérise aussi par l’emploi de morphèmes de focalisation 
(Saeed 1999, Lecarme 1999). L’intonation de cette langue a été très peu décrite mais présente des interactions complexes et 
peu communes avec l’accent tonal et la structure informationnelle (Le Gac 2001, Le Gac 2003a/b). Comme en shimaore, 
l’influence de l’arabe est importante dans le lexique, mais le somali a également emprunté nombre de mots à l’anglais et à 
l’italien, anciennes langues coloniales.  
Dans le cadre de projet, nous nous sommes focalisés sur les variétés de langue et compétences langagières qui n’avaient pas 
été étudiées auparavant et qui reposaient sur les domaines de spécialités de Nicola Lampitelli et David Le Gac (morphologie, 
phonologie, phonétique ; français et somali). Ainsi, à notre connaissance, le français parlé à Djibouti et à Mayotte et celui 
parlé par les bilingues shimaore-français et somali-français en métropole n’ont jamais été décrits. La description des 
caractéristiques phonologiques et phonétiques de ces variétés de français a été au cœur de nos analyses et a donné des 
résultats intéressants. Nous avons également choisi de nous pencher sur deux composantes grammaticales du somali parlé à 
Djibouti largement négligées : la morphologie et la prosodie. Dans la littérature, la morphologie et la prosodie ont souvent la 
réputation d’être insensibles à l’influence d’autres langues ; cependant, les ouvrages de synthèse récents (Thomason 2001, 
Heine & Kuteva 2005, Bhatia & Ritchie 2012) présentent nombre de faits suggérant au contraire que tous les aspects 
grammaticaux peuvent être touchés par les CDL.  5.1.5 Références scientifiques citées 
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5.2 Résultats détaillés de l’enquête sociolinguistique 5.2.1 Résultats : les pratiques langagières à Mayotte  
5.2.1.1 Informations générales 
Sur les 73 questionnaires initialement remplis, 54 ont été effectivement dépouillés : soit les interrogés ne correspondaient 
finalement pas au profil souhaité (en particulier, 16 d’entre eux n’étaient pas locuteurs natifs du shimaore, un des critères 
essentiels de l’enquête) ou les questionnaires étaient mal ou trop peu remplis.  
Sur les 54 questionnaires dépouillés, on en compte 32 remplis par des femmes (59,26 %) et 22 par des hommes (40,74 %). 
L’âge moyen est de 30 ans, l’âge minimum 13 ans et maximum 54 ans. 46,30 % des interrogés ont toujours habité à 
Mayotte ; 90 % des parents des interrogés sont nés à Mayotte ; 90 % des interrogés ont séjourné en Métropole ou dans un 
pays Francophone et 56 % ont suivi ou suivent des études universitaires.  
5.2.1.2 Questions générales sur les langues à Mayotte 
Selon les interrogés, les langues majoritairement parlées à Mayotte sont les suivantes : Shimaoré (100 %), Kibushi (98 %), 
Français (96 %), Shingazidja (76 %).  
 
Shimaoré (SQ001) 54 100.00%  
Kibushi (SQ002) 53 98.15%  
Français (SQ006) 52 96.30%  
Shingazidja (SQ004) 41 75.93%  
Shidzuwani (SQ003) 40 74.07%  
Shimwali (SQ005) 31 57.41%  
Arabe (SQ007) 9 16.67%  
Anglais (SQ008) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
 
Selon les interrogés, la première langue qui a été parlée à Mayotte est de loin le shimaoré (67%) ; le kibushi vient en seconde 
position avec seulement 19% des réponses1. 
 
Shimaoré (SQ001) 36 66.67%  
Kibushi (SQ002)  10 18.52%  
Arabe (SQ007)  7 12.96%  
Shimwali (SQ005) 4 7.41%  
Shingazidja (SQ004) 1 1.85%  
Shidzuwani (SQ003) 0 0.00%  
Français (SQ006)  0 0.00%  
Anglais (SQ008)  0 0.00%  
Chinois (SQ009)  0 0.00%  
 
Les résultats confirment l’existence de jugements de valeurs marqués et homogènes sur les langues parlées à Mayotte. Ainsi, 
selon les interrogés, les langues qui sont mal vues à Mayotte sont le Shingazidja, le Shimwali et dans une moindre mesure le 
shimwali, toutes trois langues très proches du shimaoré mais parlées par les migrants comoriens. A l’inverse, le shimaoré, le 
français et le kibushi sont bien vus. Pour l’anglais et le chinois, les enquêtés semblent totalement neutres.  
 

                                                                 
1 On notera au passage que pour les 16 personnes dont la langue maternelle n’était pas le shimaoré mais le kibushi, la 
perception des choses est tout autre : les deux langues arrivent à égalité.  
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Langues « mal vues » 
Shingazidja (SQ004) 32 59.26%  
Shidzuwani (SQ003) 31 57.41%  
Shimwali (SQ005) 19 35.19%  
Arabe (SQ007) 2 3.70%  
Français (SQ006) 1 1.85%  
Anglais (SQ008) 1 1.85%  
Shimaoré (SQ001) 0 0.00%  
Kibushi (SQ002) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  

Langues « bien vues » 
Shimaoré (SQ001) 39 72.22%  
Français (SQ006) 37 68.52%  
Kibushi (SQ002)  24 44.44%  
Arabe (SQ007)  8 14.81%  
Shidzuwani (SQ003) 1 1.85%  
Shingazidja (SQ004) 1 1.85%  
Shimwali (SQ005) 1 1.85%  
Anglais (SQ008)  0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  

 
De façon cohérente, pour être mieux écouté dans sa ville ou village il faut ainsi parler le shimaoré pour 63 % des enquêtés. 
Par contre, le français et le kibushi, qui étaient pourtant bien vues ne sont pas autant utilisées.  
Shimaoré (SQ001) 34 62.96%  
Français (SQ006) 15 27.78%  
Kibushi (SQ002) 12 22.22%  
Shidzuwani (SQ003) 3 5.56%  
Shingazidja (SQ004) 1 1.85%  
Arabe (SQ007) 1 1.85%  
Shimwali (SQ005) 0 0.00%  
Anglais (SQ008) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
Selon la quasi-totalité des interrogés (51/54 = 94%), un Mahorais doit parler le shimaoré ; le kibushi et le français semblent 
secondaires.  
Shimaoré (SQ001) 51 94.44%  
Kibushi (SQ002) 26 48.15%  
Français (SQ006) 23 42.59%  
Shidzuwani (SQ003) 2 3.70%  
Shingazidja (SQ004) 2 3.70%  
Shimwali (SQ005) 2 3.70%  
Arabe (SQ007) 4 7.41%  
Anglais (SQ008) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
 
Selon les interrogés, la langue d’avenir de Mayotte est le français (95 %) et c’est également elle qui assure la promotion 
sociale (81%). Les deux autres langues locales sont cependant perçues comme aptes à remplir ces rôles mais dans une 
moindre mesure.  
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Langues d’avenir 
Français (SQ006) 51 94.44%  
Shimaoré (SQ001) 29 53.70%  
Kibushi (SQ002) 22 40.74%  
Arabe (SQ007) 10 18.52%  
Anglais (SQ008) 5 9.26%  
Shimwali (SQ005) 4 7.41%  
Shidzuwani (SQ003) 3 5.56%  
Shingazidja (SQ004) 3 5.56%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
 
Promotion sociale 
Français (SQ006) 44 81.48%  
Shimaoré (SQ001) 33 61.11%  
Kibushi (SQ002) 14 25.93%  
Arabe (SQ007) 1 1.85%  
Shidzuwani (SQ003) 0 0.00%  
Shingazidja (SQ004) 0 0.00%  
Shimwali (SQ005) 0 0.00%  
Anglais (SQ008) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
 
Aussi, les interrogés souhaitent transmettre à leurs enfants le français mais également le shimaoré que ce soit dans le cadre 
familial ou à l’école. On remarquera ici la place plus importante accordée à l’arabe, qui devance même le kibushi pour ce qui 
concerne son enseignement à l’école (qui inclut l’école coranique très certainement)  
 
Langues à transmettre aux enfants 
Français (SQ006) 49 90.74%  
Shimaoré (SQ001) 45 83.33%  
Kibushi (SQ002) 22 40.74%  
Arabe (SQ007) 21 38.89%  
Anglais (SQ008) 8 14.81%  
Shidzuwani (SQ003) 3 5.56%  
Shingazidja (SQ004) 3 5.56%  
Shimwali (SQ005) 3 5.56%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
 
Langues à apprendre à l’école 
Français (SQ006) 50 92.59%  
Shimaoré (SQ001) 22 40.74%  
Arabe (SQ007) 22 40.74%  
Kibushi (SQ002) 17 31.48%  
Anglais (SQ008) 10 18.52%  
Shimwali (SQ005) 3 5.56%  
Shidzuwani (SQ003) 2 3.70%  
Shingazidja (SQ004) 2 3.70%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  
 
En ce qui concerne les langues que les interrogés comprennent mais qu’ils ne parlent pas sont : le shidzuwani (50%), 
Shingazidja (41%), Shimwali (35%) et le Kibushi (30%) 
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Réponse  Décompte Pourcentage 
Shidzuwani (SQ003) 27 50.00%  
Shingazidja (SQ004) 22 40.74%  
Shimwali (SQ005) 19 35.19%  
Kibushi (SQ002) 16 29.63%  
Arabe (SQ007) 8 14.81%  
Anglais (SQ008) 3 5.56%  
Shimaoré (SQ001) 2 3.70%  
Français (SQ006) 1 1.85%  
Chinois (SQ009) 1 1.85%  
 
5.2.1.3 Les langues utilisées en famille et avec les proches 
De façon générale, les interrogés parlent en shimaoré dans la cellule familiale à la maison notamment avec leurs parents. 
Mais le français est à part égale lorsque les enquêtés parlent avec leur(s) frère(s) et/ou sœur(s). Un schéma similaire apparaît 
lorsque les personnes se trouvent à l’extérieur du domicile, dans le quartier. Notons que dans cette situation, avec les amis, 
i.e. des personnes d’une classe d’âge similaire à celle des enquêtés, le français semble prendre le pas sur le shimaoré mais 
qu’avec les voisins et les vendeurs, i.e. des interlocuteurs moins familiers et certainement plus âgés, le shimaoré domine 
dans les conversations même si le français est bien employé.  
 
avec : la MERE le PÈRE 

  
les SŒURS les FRERES 

  
Avec les AMIS Avec les VENDEURS 
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Avec les VOISINS 
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Les langues utilisées en milieu scolaire 

En milieu scolaire, c’est l’utilisation du français qui domine comme l’ensemble des graphes le montre, et ce que ce soit avec 
les amis ou les professeurs ainsi qu’en classe ou en récréation. Le shimaoré est un peu plus utilisé entre amis et en récréation 
qu’avec le professeur et en classe.  
Dans la salle de classe avec les AMIS avec les PROFESSEURS  

  
Dans la cour de récréation avec les AMIS avec les PROFESSEURS  

  
La langue parlée par les professeurs est le français  
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5.2.1.4 Les langues utilisées en milieu professionnel 
Au travail, l’emploi du français domine également en particulier lorsqu’on parle avec le directeur. entre collègues, les langues 
locales sont aussi utilisées mais dans moins que le français malgré tout. 
 
Avec les collègues :  
Français (SQ006) 34 62.96%  
Shimaoré (SQ001) 21 38.89%  
Kibushi (SQ002) 9 16.67%  
Shingazidja (SQ004) 2 3.70%  
Shidzuwani (SQ003) 1 1.85%  
Shimwali (SQ005) 1 1.85%  
Arabe (SQ007) 1 1.85%  
Anglais (SQ008) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  

 
 

Avec le directeur :  
Réponse  Décompte  Pourcentage  
Français (SQ006) 35 64.81%  
Shimaoré (SQ001) 7 12.96%  
Kibushi (SQ002) 3 5.56%  
Arabe (SQ007) 1 1.85%  
Shidzuwani (SQ003) 0 0.00%  
Shingazidja (SQ004) 0 0.00%  
Shimwali (SQ005) 0 0.00%  
Anglais (SQ008) 0 0.00%  
Chinois (SQ009) 0 0.00%  

 

5.2.1.5 Langues et multimédia 
La langue que préfèrent écouter les interrogés à la télévision et à la radio est le français, mais le shimaoré est aussi écouté 
dans une assez large mesure.  
Langues préférées à la télévision  à la radio 

  5.2.2 Résultats : les pratiques langagières à Djibouti 
5.2.2.1 Informations générales sur les enquêtés 
Nombre de questionnaires dépouillés : 86, dont 36 remplis par des femmes (42%) et 43 par des hommes (50 %), 7 (8%) 
personnes n’ont pas indiqué leur sexe. L’âge moyen est de 24 ans, âge minimum 14 et maximum 59 ans. 82% des interrogés 
ont toujours habité à Djibouti ; 80 % des parents des interrogés sont nés à Djibouti et 16% des interrogés ont séjourné en 
France ou dans un pays Francophone. 90 % ont suivi ou suivent des études universitaires.  
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5.2.2.2 Questions générales sur les langues à Djibouti 
Selon les interrogés, les langues majoritairement parlées à Djibouti sont l’afar et le somali à part égale (94%), l’arabe (88%) et 
le français (78%). Mais la première langue parlée à Djibouti est le somali pour une grande majorité des interrogés (80%) ; 
l’afar arrive en seconde position selon 27% seulement des personnes interrogées.  La première langue parlée à Djibouti est le 
somali. Selon les interrogés, les langues qui sont mal vues à Djibouti sont l’oromo et l’amharique, langues parlées par les 
migrants venant de l’Ethiopie voisine.  
Selon les interrogés, les langues bien vues à Djibouti sont le français et le somali. 
Français (SQ005)  65.88%   
Somali (SQ007)  51.76%   
Anglais (SQ002)  34.12%   
Arabe (SQ004)  32.94%   
Afar (SQ001)  31.76%   
Amharique (SQ003) 3.53%   
Oromo (SQ006)  0.00%   
Et pour être mieux écouté dans sa ville ou village il faut parler le somali (64 %).  

Somali (SQ007)  63.95% 

Français (SQ005)  27.91%   
Afar (SQ001)  15.12%   
Anglais (SQ002)  8.14%   
Arabe (SQ004)  5.81%   
Oromo (SQ006)  3.49%   
Amharique (SQ003)  2.33%   
Un Djiboutien doit parler le somali pour 76% des interrogés.  
Somali (SQ007)  75.58%   
Afar (SQ001)  46.51%   
Français (SQ005)  40.70%   
Arabe (SQ004)  20.93%   
Anglais (SQ002)  0.00%   
Amharique (SQ003) 0.00%   
Oromo (SQ006)  0.00%   
 
 
Pour 60% des interrogés, la langue d’avenir de Djibouti est l’anglais, et dans une moindre mesure le français (48%). Mais c’est 
quand même le français qui assure toujours la promotion sociale (66%). 
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Langues d’avenir  
Anglais (SQ002)  60.47%   
Français (SQ005)  47.67%   
Somali (SQ007)  26.74%   
Arabe (SQ004)  23.26%   
Afar (SQ001)  11.63%   
Amharique (SQ003)  8.14%   
Oromo (SQ006)  0.00%   
 

Promotion sociale  
Français (SQ005)  66.28%   
Somali (SQ007)  41.86%   
Anglais (SQ002)  29.07%   
Arabe (SQ004)  20.93%   
Afar (SQ001)  15.12%   
Oromo (SQ006)  1.16%   
Amharique (SQ003) 0.00%   
 

Les interrogés souhaitent transmettre à leurs enfants les langues suivantes : le somali, le français, l’anglais, l’arabe. Selon les 
interrogés, les langues qui doivent être apprises à l’école sont : le français (72%), l’anglais (58%), le somali (49%) et l’arabe 
(43%). 
 
Quelle langue transmettre ?  
Somali (SQ007)  68.60%   
Français (SQ005)  58.14%   
Anglais (SQ002)  44.19%   
Arabe (SQ004)  32.56%   
Afar (SQ001)  18.60%   
Oromo (SQ006)  6.98%   
Amharique (SQ003)  3.49%   
 
Langues à l’école  
Français (SQ005)  72.09%   
Anglais (SQ002)  58.14%   
Somali (SQ007)  48.84%   
Arabe (SQ004)  43.02%   
Afar (SQ001)  16.28%   
Oromo (SQ006)  6.98%   
Amharique (SQ003) 5.81%   
 
5.2.2.3 Les langues utilisées en famille et avec les proches 
De façon générale, les interrogés parlent essentiellement en somali dans la cellule familiale. Le français est beaucoup moins 
usité.  
Dans les graphiques, les langues apparaissent dans l’ordre alphabétique et avec les 
couleurs suivantes :  
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Avec la MÈRE avec le PÈRE 

  
Avec les SŒURS avec les FRÈRES  

  
 
De même, les interrogés parlent davantage en somali dans le quartier, mais on note un emploi plus important du français 
avec les personnes de même génération (frères et sœurs, amis).  

Avec la MÈRE avec le PÈRE 

  
Avec les SŒURS Avec les FRERES 

  
Avec les AMIS 
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Avec les VENDEURS  Avec les VOISINS 

  
5.2.2.4 Les langues utilisées en milieu scolaire 
De façon globale en milieu scolaire les interrogés utilisent le français. 

 
5.2.2.5 Les langues utilisées en milieu professionnel 

En milieu professionnel, tout comme à Mayotte, c’est le français qui est employé avec son supérieur 
hiérarchique ; cependant, le somali est largement employé, presqu’autant que le français, entre 
collègues.  
5.2.2.6 Langues et multimédia 
La langue que préfèrent écouter les interrogés à la télévision est le français, mais c’est le somali, suivi de près par le français 
qu’ils écoutent d’abord à la radio.  
Télévision Radio 
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5.3 Questionnaire sociolinguistique 
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5.4 Enregistrements en français : liste de mots et texte 
Tableau 2 : liste de mots enregistrés par les locuteurs mahorais et djiboutiens ; les transcriptions phonétiques sont données en 
« français de référence » 
 Orthographe API SAMPA 
1. roc [{çk] ROk 
2. rat [{a] Ra 
3. jeune  [Zøn] Z9n 
4. mal [mal] mal 
5. ras [{A] RA 
6. fou à lier  [fualje] fualje 
7. des jeunets  [deZønE] deZ9nE 
8. intact  [E)takt] E~takt 
9. nous prendrions  [nuprA)d{ijç)] nupRA~dRijO~ 
10. fêtard  [fEta{]   fEtaR 
11. nièce    [njEs] njEs 
12. pâte  [pAt] pAt 
13. piquet  [pikE] pikE 
14. épée  [epe] epe 
15. compagnie  [kç)pa¯i] kO~paJi 
16. fête  [fEt] fEt 
17. islamique  [islamik] islamik 
18. agneau  [a¯o] aJo 
19. pêcheur  [pESø{] pES9R 
20. médecin  [med(´)sE)] med@sE~ 
21. paume  [pom] pom 
22. infect  [E)fEkt] E~fEkt 
23. dégeler  [deZ(´)le] deZ@le 
24. bêtement  [bEtmA)] bEt@mA~ 

25. épier  [epje] epje 
26. millionnaire  [miljçnE{] miljOnER 
27. brun  [brø)] bR9~ 
28. scier  [sje] sjE 
29. fêter  [fete] fete 
30. mouette  [mwEt] mwEt 
31. déjeuner  [deZøne] deZ9ne 
32. ex-femme  [Eksfam] Eksfam 
33. liège  [ljEZ] ljEZ 
34. baignoire  [bE¯wa{] bEJwaR 
35. pécheur  [peSø{] peS9R 
36. socialisme  [sçsjalism] sOsjalism 
37. relier  [{´lje] R@lje 
38. aspect  [aspE] aspE 
39. niais  [njE] njE 
40. épais  [epE] epE 
41. des genêts  [deZ(´)nE] deZ@nE 
42. blond  [blç)] blO~ 
43. creux  [k{O] kR2 
44. reliure  [{´ljyr] R@ljyR 
45. piqué  [pike] pike 
46 malle  [mal] mal 
47. gnôle  [¯ol] Jol 
48. bouleverser  [bul(´)vE{se] bul@vERse 



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

IX 

49. million  [miljç)] miljO~ 
50. explosion  [Eksplozjç))] EksplozjO~ 
51. influence  [E)flyA)s] E~flyA~s 
52. mâle  [mAl] mAl 
53. ex-mari  [Eksma{i] EksmaRi 
54. pomme  [pçm]  pOm 
55. étrier  [et{ije] etRije 
56. chemise  [S(´)miz] S@miz 
57. brin  [b{E)] bRE~ 
58. lierre  [ljE{] ljER 
59. blanc  [blA)] blA~ 
60. petit  [p(´)ti] p@ti 
61. jeûne  [ZOn] Z2n 
62. rhinocéros  [{inçse{çs] RinOseROS 
63. miette  [mjEt] mjEt 
64. slip  [slip] slip 
65. compagne  [kç)pa¯]  kO~paJ 
66. peuple  [pøpl] p9pl 
67. rauque  [{ok] Rok 
68. cinquième  [sE)kjEm] sE~kjEm 
69. nier  [nje] nje 
70. extraordinaire  [Ekst{aç{dinE{] EkstRaORdinER 
71. meurtre  [mø{t{] m9RtR 
72. vous prendriez  [vup{A)d{ije] vupRA~dRije 
73. botté  [bçte] bOte 
74. patte  [pat] pat 
75. étriller  [et{ije] etRije 
76. faites  [fEt] fEt 

77. feutre  [fOt{] f2tR 
78. quatrième  [kat{ijEm] katRijEm 
79. muette  [mÁEt] mHEt 
80. piquais  [pikE] pikE 
81. trouer  [t{ue] tRue 
82. piquer  [pike] pike 
83. creuse  [k{Oz] kR2z 
84. beauté  [bote] bote 
85. patte [pat] pat 
86. pâte  [pAt] pAt 
87. épais  [epE] epE 
88. épée  [epe] epe 
89. jeune  [Zøn] Z9n 
90. jeûne  [ZOn] Z2n 
91. beauté  [bote] bote 
92. botté  [bçte] bOte 
93. brun  [b{ø)]  bR9~ 
94. brin  [b{E)] bRE~ 
95. flûte [flyt] flyt 
96. peureux [pO{O] p2R2 
97. mutation [mytasjç)] mytasjO~ 
98. représenter [{´p{ezA)te] R@pRezA~te 
99. piqûre [piky{] pikyR 
100. mercredi [mE{k{´di] mERkR@di 
101. terre [tE{] tER 
102. montagneux [mç)ta¯O] mO~taJ2 
103. amuser [amyze] amyze 

 
TEXTE : LE PREMIER MINISTRE IRA-T-IL À BEAULIEU ? 
Le village de Beaulieu est en grand émoi. Le Premier Ministre a, en effet, décidé de faire étape dans cette commune au cours de sa tournée 
de la région en fin d'année. Jusqu'ici les seuls titres de gloire de Beaulieu étaient son vin blanc sec, ses chemises en soie, un champion local 
de course à pied, Louis Garret, quatrième aux jeux olympiques de Berlin en 1936, et plus récemment son usine de pâtes italiennes.  
Qu'est-ce qui a donc valu à Beaulieu ce grand honneur? Le hasard, tout bêtement, car le Premier Ministre, lassé des circuits habituels qui 
tournaient toujours autour des mêmes villes, veut découvrir ce qu'il appelle la campagne profonde.  
Le maire de Beaulieu, Marc Blanc, est en revanche très inquiet. La cote du Premier Ministre ne cesse de baisser depuis les élections. 
Comment, en plus, éviter les manifestations qui ont eu tendance à se multiplier lors des visites officielles ? La côte escarpée du Mont Saint 
Pierre qui mène au village connaît des barrages chaque fois que les opposants de tous les bords manifestent leur colère. D'un autre côté, à 
chaque voyage du Premier Ministre, le gouvernement prend contact avec la préfecture la plus proche et s'assure que tout est fait pour le 
protéger.  
Or, un gros détachement de police, comme on en a vu à Jonquière, et des vérifications d'identité risquent de provoquer une explosion. Un 
jeune membre de l'opposition aurait déclaré : "Dans le coin, on est jaloux de notre liberté." S'il faut montrer patte blanche pour circuler, 
nous ne répondons pas de la réaction des gens du pays. Nous avons le soutien du village entier. De plus, quelques articles parus dans La 
Dépêche du Centre, L'Express, Ouest Liberté et Le Nouvel Observateur indiqueraient que des activistes des communes voisines préparent 
une journée chaude au Premier Ministre. Quelques fanatiques auraient même entamé un jeûne prolongé dans l'église de Saint Martinville. 
Le sympathique maire de Beaulieu ne sait plus à quel saint se vouer. Il a le sentiment de se trouver dans une impasse stupide. Il s'est, en 
désespoir de cause, décidé à écrire au Premier Ministre pour vérifier si son village était vraiment une étape nécessaire dans la tournée 
prévue. Beaulieu préfère être inconnue et tranquille plutôt que de se trouver au centre d'une bataille politique dont, par la télévision, 
seraient témoins des millions d'électeurs.  
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5.5 Locuteurs enregistrés 
Les 
Tableau 3 et Tableau 4 ci-dessous donnent la liste des locuteurs enregistrés pour les analyses linguistiques. 
Les noms et prénoms des locuteurs n’apparaissent pas pour des raisons de confidentialités.   
 
Tableau 3 : les locuteurs mahorais enregistrés 
 Locuteurs 

(ma1/2…) 
Sexe Lieu  

d’enregistrement 
1. aa1 m Mayotte 
2. ah1 m Mayotte 
3. am1 m Mayotte 
4. as1 f Mayotte 
5. ds1 m Mayotte 
6. an1 f Mayotte 
7. fa1 f Mayotte 
8. ho1 m Mayotte 
9. la1 f Mayotte 
10. ma1 f Mayotte 
11. mt1 m Mayotte  
12. mo1 f Mayotte 
13. sa1 f Mayotte 
14. st1 f Mayotte 
15. ms1 m Normandie 
16. na1 m Normandie 
17. yo1 f Normandie 

Tableau 4 : les locuteurs djiboutiens 
 Locuteurs  

(dj1/2…) 
Sexe Lieu  

d’enregistrement 
1. ni1 m Djibouti 
2. mo1 m Djibouti 
3. ha1 f Djibouti 
4. ra1 m Djibouti 
5. ad1 m Djibouti 
6. ja1 m Djibouti 
7. om1 m Normandie 
8. ab1 m Normandie 
9. mo1 m Normandie 
10. al1 m Normandie 
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5.6 Corpus de somali 

 

 



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

XII 

 

 



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

XIII 

 

 



CONTRAT DE PROJETS ETAT-REGION 2014/2020 
Grands Réseaux de Recherche 

XIV 

5.7 Programme du workshop du 19 janvier 2016 
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